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11. Formation de lô£NAP. 

12. Levée de la séance. 
 

ADOPT£E ê LôUNANIMIT£ 

 

 

4. RAPPORT DU COMITÉ DES RESSOURCES HUMAINES : 

 

Le compte rendu de la rencontre du comité des ressources humaines ayant eu lieu le 2 février 2021 

est d®pos®. La pr®sidente du comit®, lôadministratrice Josianne St-Jean, présente un résumé de la 

rencontre. 

 

 

4.1 PROCESSUS DE SÉLECTION DE LA BANQUE DE RELÈVE DES CADRES 

 

Lôadministratrice Josianne St-Jean pr®sente aux membres du conseil dôadministration le processus 

de sélection établi afin de constituer une banque de relève du personnel-cadre. 

 

 

5. CA-2021-02-0042 : TRANSFERT D’UN CONTRAT DE TRANSPORT 

 

Exposé du dossier : M. Normand Millaire désire céder son contrat de transport à Transport 

Maurice Lachaine inc. Conform®ment ¨ lôarticle 44 de son contrat sign® le 30 juin 2017, 

lôentreprise de transport doit obtenir lôautorisation du Centre de services scolaire avant de 

transférer son contrat. Le Centre de services scolaire ne peut retenir son consentement sans motif 

raisonnable. 

 

 

ATTENDU la clause 44 du contrat de transport exigeant lôautorisation pr®alable du Centre de 

services scolaire avant de c®der, de transf®rer ou dôali®ner de quelque faon que ce soit un contrat 

de transport; 

 

ATTENDU lôarticle 75 du Règlement sur la délégation de pouvoirs (CA 2020-01);  

 

ATTENDU la convention de vente dument complétée et signée le 15 janvier 2021; 

 

ATTENDU la recommandation positive de la directrice du Service du transport scolaire; 

 

 

IL EST PROPOSÉ PAR Josianne St-Jean 

 

D’AUTORISER le transfert du contrat de transport de M. Normand Millaire pour le circuit 

334 en faveur de Transport Maurice Lachaine inc. 

 

ADOPT£E ê LôUNANIMIT£ 
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6. CA-2021-02-0043 : DEMANDE DE LA VILLE DE MONT-LAURIER -  

  ACQUISITION D’UNE PARCELLE DE TERRAIN  

 

Exposé du dossier : La Ville de Mont-Laurier planifie le réaménagement du pôle sportif. Pour ce faire, 

dans le cadre du partenariat qui la lie au Centre de services scolaire, la Ville demande de lui céder une 

parcelle de terrain afin dôy am®nager une piste cyclable.  

 

ATTENDU la demande formulée par la Ville de Mont-Laurier; 

 

ATTENDU QUE les deux (2) organismes administrent des fonds publics; 

 

ATTENDU QUE le site am®nag® doit servir ¨ lôensemble de la communaut® dans une perspective 

dôutilisation maximale; 

 

ATTENDU lôarticle 272 de la /RL� VXU� O¶LQVWUXFWLRQ� SXEOLTXH (LIP) qui permet lôali®nation dôun 

immeuble en se conformant au règlement du gouvernement; 

 

ATTENDU le 5qJOHPHQW� VXU� OHV� QRUPHV�� OHV� FRQGLWLRQV� HW� OD� SURFpGXUH� G¶DOLpQDWLRQ� G¶XQ�

LPPHXEOH� G¶XQ� FHQWUH� GH� VHUvices scolaire (L.R.Q., C.1-13.3, A.452), qui permet à un centre de 

services scolaire dôali®ner de gr® ¨ gr® un immeuble dôune valeur inf®rieure ¨ 100 000 $; 

 

ATTENDU QUE cette transaction est soumise à la vérification par la Société québécoise des 

infrastructures (SQI) telle que le prévoit la règlementation sur la disposition des actifs immobiliers 

des centres de services scolaires;  

 

ATTENDU QUE la superficie du terrain convoit®e est dôenviron 1 035 mètres carrés; 
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fins municipales et publiques à but non lucratif et que le Centre de services scolaire des 

Hautes-Laurentides pourra exiger la rétrocession du terrain gratuitement advenant le non-

respect de cette clause. 

 

QUôune clause soit ins®r®e au contrat ¨ lôeffet que les ®l¯ves des ®coles de notre centre de 

services scolaire puissent utiliser les équipements sans frais lors de leurs activités. 

 

D’AUTORISER la directrice générale à signer tous les documents relatifs à cette cession. 
 

ADOPT£E ê LôUNANIMIT£ 

 

 

7. ÉTAT DE LA SITUATION SUR LE COVID-19 

 

La directrice générale, M
me

 Julie Bellavance, informe les membres du conseil dôadministration 

concernant la situation du Covid-19 au centre de services scolaire. 

 

Lôadministratrice Josianne St-Jean mentionne le sondage effectué par Zone Emploi en 

collaboration avec le Comité Action Persévérance concernant la conciliation travail-étude des 

jeunes. M
me

 St-Jean dépose le document auprès des membres du conseil. Elle souligne également 

quôune vid®o est disponible sur le site de Zone Emploi. 

 

 

8. RECYCLAGE DU MATÉRIEL DE PROTECTION 

 

La secrétaire générale, M
me

 Jacinthe Fex, informe les membres sur le nombre important 

dô®quipements de protections individuels (£PI) utilis®s autant par le personnel que les ®l¯ves. La 

mise au rebut de ces ®quipements est une source de pr®occupation pour lôensemble de la 

population.  

 

En janvier 2021, le minist¯re de lô£ducation (MEQ) a transmis aux centres de services scolaires 

(CSS) une liste de quatre (4) recycleurs en mesure dôeffectuer ce travail. Dans tous les cas, cela 

nécessite le retour du matériel dans des régions relativement loin de notre MRC (au Québec ou en 

Ontario). De plus, les couts exigés sont très élevés (environ 8 000 $ par mois pour notre CSS, peu 

importe le fournisseur). Il faut souligner que pour deux (2) fournisseurs, le matériel est incinéré 

afin de g®n®rer de lô®lectricit®. ê lôheure actuelle, le MEQ nôoffre pas de compensation financi¯re 

aux CSS pour le recyclage. 

  

Lôinformation a ®t® diffus®e ¨ lôensemble des ®tablissements et il revient ¨ chacun de prendre la 

d®cision. Cependant, les Services des ressources mat®rielles (dôici et dôailleurs) se questionnent sur 

le bilan net sur lôenvironnement (retour par transport ®mettant du CO2). 

 

 

Lôadministratrice Claudy Harvey quitte la rencontre, il est 19 h 5.  

 

 

9. REMPLACEMENT D’UN ADMINISTRATEUR PARENT 

 

Aux termes de lôarticle 175.6 de la /RL�VXU�O¶LQVWUXFWLRQ�SXEOLTXH (LIP), un poste de membre dôun 

conseil dôadministration dôun centre de services scolaire devient vacant lorsque, entre autres, ce 

membre perd la qualit® requise par lôarticle 143. Lôarticle 143 (1
o
) prévoit que le conseil 
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dôadministration soit compos®, entre autres, de cinq parents qui sont membres du comit® de parents 

et qui ne sont pas membres du personnel du centre de services scolaire. Lôarticle 175.9 de la LIP 

pr®voit que le secr®taire g®n®ral qui constate un fait vis® ¨ lôun des articles 175.6 et 175.7 en avise 

le conseil dôadministration ¨ la s®ance qui suit. La secr®taire générale avise donc les membres du 




